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travaux
rues du commerce et bouilleno
Les travaux se poursuivent rue du Commerce par l’installa-
tion des réseaux électriques et téléphoniques chez les parti-
culiers, après la mise en place du nouvel éclairage public à 
l’entrée du bourg. S’agissant de la voirie : restera à installer 
l’abri bus au Bouilleno, ainsi que le radar pédagogique face au 
lavoir ST Julien dont les contours seront pavés. Concernant 
les plantations, elles seront mises en œuvre prochainement 
suite à la pose des bâches dans les parterres. La réfection 
des trottoirs et traversées sera réalisée en bi-couche sous la 
maîtrise d’œuvre du SDEM dans les prochaines semaines.

cimetière
Le conseil municipal du 26 février a validé l’abat-
tage de la haie de sapins dans le cimetière (des sujets 
malades perdent leurs aiguilles qui se déposent sur 
les caveaux). La haie sera remplacée par un grillage 
rigide et un brise vue (en attente de la végétalisation 
côté terrain de tennis). Après cet aménagement, le 
cimetière pourra accueillir 8 concesssions supplé-
mentaires.
extension 
Des plantations vont être réalisées dans la première 
tranche aménagée  du nouveau cimetière afin qu’ils at-
teignent une taille suffisante lorsque le projet débutera.

travaux bâtiments en cours
• Le logement de secours (près de la maison des as-
sociations) est en cours de «rafraichissement», iso-
lation, revêtements de sols, peinture, électricité… 
Travaux exécutés par nos services techniques et qui 
font suite à la mise à neuf de la toiture. 
à préciser que ce logement est gardé pour parer à 
d’éventuels besoins urgents et qu’il a déjà été utilisé 
à ce titre.

• À l’église les boiseries et stalles du chœur ont été 
restaurées, même chose pour quelques statues, tra-
vaux en voie d’achèvement.  

chemin de randonnée
le circuit des vallées de plurit et du resto
Ce circuit , commun entre Pontivy et Le Sourn,est 
actuellement en cours de fléchage par les chantiers 
nature et patrimoine de Pontivy communauté. Il 
sera inscrit au PDIPR (plan départemental des iti-
néraires de promenades et de randonnées). Des 
travaux restent à faire pour le rendre praticable, 
notamment entre la chapelle Sainte Tréphine et le 
Resto. Il est donc conseillé d’attendre le mois de 
juin pour l’emprunter dans sa totalité.

Tout dépôt dans les conteneurs d’ordures 
ménagères doit être mis dans un sac en plas-
tique et bien fermé en raison du nouveau sys-
tème de collecte des OM. 
Des bacs jaunes viendront s’ajouter aux bacs 
d’OM dans les mois qui viennent. Ces bacs 
sont destinés uniquement à la collecte des 
bouteilles en plastique et contenants divers.
Les autres déchets seront toujours à déposer 
dans les colonnes de tri ou à la déchetterie.
Le conteneur du relais Retritex sur le par-
king des salles a collecté en 2013  4,6 tonnes 
soit 2,2 kg par personne (en 2012 la collecte 
avait été de 3 tonnes soit 1,67 kg par habi-
tant). Le conteneur du relais est destiné à 
recevoir des textiles, chaussures,sacs, linge de 
maison (même usagé) à mettre dans un sac 
bien fermé. 
C’est une bonne évolution à poursuivre car 
derrière il y a de l’emploi en insertion.

tri des déchets
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Les comptes administratifs 2013, les budgets 2014 et les taux d’imposition 
2014 ont été votés à l’unanimité,  le 26 Février 2014 par la municipalité que 
j’ai le plaisir de conduire depuis 2008. Dans quelques jours une nouvelle 
équipe municipale sera élue à la tête de la Commune. à la veille de cette 
nouvelle étape, j’adresse tous mes remerciements à celles et ceux qui ont 
contribué à mes côtés à l’évolution de notre Commune depuis 1989, et bien 
entendu mes chaleureux remerciements à celles et ceux qui nous ont accordé 
leur confiance lors des divers scrutins électifs.
Je souhaite bonne chance à notre belle Commune, et longue vie à chacun 
d’entre vous. Avec mon amical salut,
Jean Luc Oliviéro, Maire – Président de Pontivy Communauté

le mot du maire
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réforme des rythmes scolaires
Le comité de pilotage pour la mise en place de la réforme des rythmes scolaires à la rentrée de septembre 
2014 a validé les décisions suivantes : 

Classe le mercredi matin de 9 h à 12 h
• Activités périscolaires (non obligatoires et gratuites) de 13 h 30 à 15 h les lundis et jeudis pour l’école 
St Julien et les mardis et vendredis pour l’école Joseph Le Métayer.
• Un choix d’activités différent par période de 7 semaines environ (de vacances à vacances).
• Des activités animées par le personnel communal et préparées par une équipe d’animation autour de    
la directrice générale des services et de l’adjoint(e) aux affaires scolaires.
• Une activité par période animée par un intervenant extérieur dans des domaines très différents 
(1h30 par semaine pour chaque école).
• Une présentation des différentes activités en mai ou début juin aux parents et aux élèves.
• Une inscription des enfants à 2 activités pour une période entière

NB : Le centre de loisirs fonctionnera le mercredi après-midi.
• Seuls les enfants inscrits à l’ALSH pourront déjeuner au restaurant scolaire le mercredi midi
• La garderie sera ouverte le mercredi matin comme les autres jours de la semaine

La montée en débit sera officiali-
sée sur la commune courant 2ème 
semestre 2014, la commune de 
Croixanvec est également concer-
née. Le syndicat mixte Mégalis vient 
de l’officialiser à Pontivy Commu-
nauté qui détient la compétence nu-
mérique sur le territoire. Les autori-
sations de travaux concernant les 2 
chambres (bourg et à Saint Michel) 
sont actées. Cette montée en débit 
apportera une nette accélération des 
connections internet avec des facul-
tés de téléchargement sensiblement 
améliorées.

très haut débit rappel !
Elections municipales des 23 et 
30 mars 2014.
L’électeur doit obligatoirement 
produire une  pièce d’identité 
quelque soit la taille de la com-
mune (Article R 60 du code 
électoral modifié par le décret 
du 18 octobre 2013).  La liste des 
titres d’identité est fixée par ar-
rêté ministériel du 12 décembre 
2013. Si le jour du vote vous 
fournissez uniquement votre 
carte d’électeur et que vous ne 
possédez pas de pièce d’iden-
tité, vous ne serez pas autorisé 
à voter.

collecte
de livres

Depuis la signature de la 
convention de partenariat entre 
la commune et l’association 
d’insertion «Book Hémisphères» 
le 29 novembre 2012, il a été col-
lecté 5635 livres dont 4735 de 
dons des particuliers et 900 de la 
médiathèque (Tri des livres). La 
collecte continue (livres neufs 
ou usagés).
En savoir plus sur Book Hémisphères :

www.bookhemispheres.org



Le détail des comptes administratifs et budgets sont disponibles sur le site de la commune




